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COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE BASKET-BALL DU HAUT-RHIN 
4 RUE DE CHEMNITZ – BP 2295 – 68069 MULHOUSE CEDEX 2 

Tel : 03.89.33.14.40 –  Email : comite@basket68.com 
 

Sites internet : www.basket68.com et www.facebook.com/comite.basket.68 

 

 

PROCES-VERBAL DU BUREAU 
SAISON 2019/2020 – REUNION N°3 DU 07/10/2019 

 

 

 

Les membres du Bureau se sont réunis le lundi 7 octobre 2019 à 19 h à MULHOUSE 4 rue de Chemnitz. 

 

 

Présents :  Mmes Nathalie GESSIER - Sandra LAMOUCHE – Chantal TSCHAEN.  

 MM. Jérôme DHOLLANDE -Benoit KLEIBER – Geoffroy KAEMMERLEN - José 

MORENO – Gérard NAAS. 

 

 

 1) COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 

Le Président a assisté : 

 

- A l’assemblée générale des clubs d’ILLFURTH et WITTENHEIM 

 

- Remise des maillots du Crédit Mutuel 

 

La remise des maillots au vainqueur de la Coupe du Crédit Mutuel de la saison dernière, en masculins, 

RIEDISHEIM, a été réalisée le mardi 1
er

 octobre 2019 dans les locaux du CD. 

 

- Courrier de Sierentz 

 

Le club de Sierentz a envoyé un courrier suite à la décision de faire perdre une rencontre en raison de la 

participation d’un joueur suspendu. Les membres du bureau ne peuvent pas revenir sur cette décision 

étant donné que cela relève de la commission de discipline régionale, le comité départemental n’ayant 

plus la compétence dans ce domaine. 

 

- Courrier de Carspach 

 

Le club de Carspach a envoyé un courrier car, lors d’une rencontre U13, l’équipe adverse a défendu en 

zone.  Les membres du bureau ne peuvent que vivement conseiller la défense homme à homme. 

 

 2) PEREQUATION 

 
A l’issue de la saison 2018/2019, la facture F1920/GES0068/P64 en date du 8 août 2019 a permis 

de faire le bilan de la caisse de péréquation pour chaque club. 6 catégories de championnat décomposées 

en 34 divisions étaient concernées par le système de péréquation lors de la saison sportive écoulée. Le 

tableau ci-dessous présente le coût d’un arbitre par match et par division à répartir entre les 2 clubs en 

2018/2019. 
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Seniors  U20 / U18F / U17M  U15/U13 

PRF 42,80 €  U20M Ph1 39,02 €  U15F Ph1 Niv1 39,11 € 

DF2 42,34 €  U20M Ph2 36,74 €  U15F Ph1 Niv2 37,15 € 

DF3 47,06 €  U18F Ph1 Niv1 38,28 €  U15F Ph2 Niv1 36,65 € 

PRM 45,16 €  U18F Ph1 Niv2 36,56 €  U15F Ph2 Niv2 37,18 € 

DM2 44,00 €  U18F Ph2 Niv1 35,79 €  U15M Ph1 Niv1 36,15 € 

DM3 43,92 €  U18F Ph2 Niv2 36,96 €  U15M Ph1 Niv2 33,39 € 

DM4 41,62 €  U17M Ph1 Niv1 37,71 €  U15M Ph1 Niv3 34,64 € 

DM5 42,12 €  U17M Ph1 Niv2 37,65 €  U15M Ph2 Niv1 38,24 € 

   U17M Ph1 Niv3 34,30 €  U15M Ph2 Niv2 37,75 € 

   U17M Ph2 Niv1 37,05 €  U15M Ph2 Niv3 33,96 € 

   U17M Ph2 Niv2 37,36 €  U13F Ph1 34,56 € 

   U17M Ph2 Niv3 34,13 €  U13F Ph2 37,87 € 

      U13M Ph1 39,48 € 

      U13M Ph2 34,96 € 

Le nombre de divisions couvertes offre autant de coûts différents d’un arbitre pour un match. Et 

les montants communiqués en 2018/2019 ne peuvent pas être reconduits en 2019/2020 car ils dépendent 

de la distance de désignation des officiels pour chaque match d’une division. 

Le comité départemental souhaite faire évoluer le système de péréquation existant pour :  

 Simplifier la facturation aux clubs et leur permettre de savoir ce qu’ils vont payer exactement à 

l’avance (création d’un forfait unique pour la présence d’un officiel sur un match en fonction de la 

catégorie), 

 Intégrer les frais d’observations des officiels au système (PV Bureau n°6 du 6 janvier 2019) et 

garantir 30 observations par saison, 

 Faire participer tous les clubs au financement de la formation départementale des officiels et plus 

uniquement les clubs qui envoient des candidats. 

 

Pour rester en adéquation avec la formule précédente, soit 20 € pour un match U13/U15, 24 € pour 

un match U17/U18/U20 et 27 € pour un match en seniors + frais kilométriques A-R, le comité propose 3 

coûts différents :  

 

Seniors  52 € par arbitre, soit 26 € par équipe. 

Jeunes U17 – U18 – U20 46 € par arbitre, soit 23 € par équipe. 

Jeunes U13 – U15 42 € par arbitre, soit 21 € par équipe. 

La facturation sera ainsi simplifiée puisqu’il n’y figurera plus que ces 3 montants uniquement 

multipliés par le nombre d’arbitres désignés sur les matchs du club. Le match de PRM à 2 officiels 

coûtera 104 € répartis à parts égales entre les 2 clubs participants. Le match isolé de U17 Niveau 3 un 

dimanche matin ne comptera qu’un seul arbitre à 46 € (soit 23 € par équipe). 

 

Les frais d’observations seront financés par l’ensemble des matchs jeunes et séniors. Les frais de 

formation départementale seront pris en charge uniquement sur les rencontres seniors. 

 

 3) TOUR DES COMMISSIONS 
 

- CDO 

 

Effectifs : 85 arbitres toutes catégories confondues, 8 en championnat de France, 12 en championnat 

territorial et 65 arbitres départementaux. 

 

La nouvelle formation se déroulera à : 

 

- Eguisheim les 1
er

, 2 et 3 novembre 2019 
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- Riedisheim les 9, 10 et 11 novembre 2019 

 

La formation continue se fera pendant la nouvelle formation sur une ½ journée : le 2 novembre 2019 

matin à Eguisheim et le 11 novembre 2019 matin à Riedisheim. 

 

Les membres du bureau donnent leur accord pour une intervention au Collège de Brunstatt : 5-6 séances 

de 2 heures. 

 

Les observations démarrent le week-end prochain. 

 

- Open des Petits As 

 

3 membres de la CDO étaient présents. Gérard fait remarquer que certaines équipes n’ont pas respecté le 

cahier des charges et c’est bien dommage. 

 

- Commission Compétition 

 

Comme chaque année, nous enregistrons beaucoup de retraits. La question : faut-il revoir les dates de 

retour des engagements et également revoir les dates de publication des calendriers ? 

 

- Commission Développement 

 

- Opération Basket École 

 

Relancée le lundi 2 septembre dernier, l’OBE permet à nouveau aux classes désireuses de 

programmer un cycle basket de s’inscrire sur la plateforme www.basketecole.com. Un courrier sera tout 

prochainement adressé à Mme Sylvie Rost, conseillère pédagogique départementale, pour faire la 

promotion du dispositif dans toutes les écoles du Haut-Rhin. 

 

La commission Développement rappelle que l’inscription se fait par classe (et non par école) pour 

faciliter l’impression des diplômes personnalisés. 

 

- Animation de cycles basket – Frais de déplacement 

 

Les clubs qui s’investissent avec les professeurs des écoles pour mettre en place des cycles basket 

engagent dans le cadre de leurs interventions des frais de déplacement à la charge des groupements 

sportifs. 

 

Le comité départemental prendra dorénavant en charge les frais de transport des bénévoles 

bénéficiant d’un agrément et effectuant un cycle basket de 6 séances dans un établissement. L’agrément 

est nécessaire pour toute intervention supérieure à 2 séances dans une école et est obtenu par la visite d’un 

conseiller pédagogique de circonscription lors d’une séance. 

 

- Centre Génération Basket 

 

Un nouveau Centre Génération Basket ouvrira ses portes du lundi 21 au vendredi 25 octobre au 

gymnase Saint-Exupéry de Colmar. Pierre Bilbeau et les encadrants de Colmar Basket accueillera sur 

place les jeunes de 8 à 12 ans les matins de 9h00 à 12h00, et les 13 – 17 ans l’après-midi de 14h00 à 

17h00. 

 

Un grand merci au club de Colmar Basket pour la confiance accordée dans le déploiement du 

dispositif sur le quartier Europe de la ville. 

  

http://www.basketecole.com/


2019/2020 - PV Bureau n°3  Page 4/4 

 

- Commission Technique 

 

- Axe 1 : Formation du joueur : 

 

Les sélections poursuivent leur travail de préparation (matchs amicaux, entrainements. Le TIC (match 

Haut-Rhin contre Bas-Rhin) se tiendra dans le département cette année suivant la règle de l’alternance. 

Un appel à candidature pouvant accueillir l’évènement le samedi 14 Décembre après-midi va être fait au 

BO de cette semaine. 

 

Les inscriptions pour les différents stages organisés pendant les vacances de la Toussaint (U9, U 11, Tir) 

sont en cours à Eguisheim et Sierentz. 

 

- Axe 2 : Formation entraineurs 

 

Le niveau 1 a démarré sur deux secteurs : Buschwiller et Colmar. Environ 26 entraineurs sont inscrits 

pour participer à cette formation qui ira jusqu’au 14 Décembre. 

 

- Axe 3 : Label Ecole de basket 

 

Les écoles de basket suivantes seront soumises à revalidation pour une durée de 3 années encore avant 

Noël : Wihr, Illfurth, Spechbach, Altkrich et Riedisheim (si les clubs le souhaite bien entendu) 

 

- Axe 5 : Divers – Retour sur la journée des Petits As 

 

La journée s’est parfaitement déroulé au niveau sportif avec des rencontres qui se sont succédé toute 

l’après-midi sur le site du centre sportif. Pas de souci majeur à signaler si ce n’est un forfait d’une équipe 

prévenu la semaine précédente et 2 clubs qui sont venus sans arbitre. Le goûter et les T-shirt spécifiques à 

l’évènement offerts ont été très appréciés par l’ensemble des acteurs. Le gros point noir est l’absence 

d’entraineurs, arbitres, coachs, dirigeants sur les différentes tables rondes organisées alors qu’un travail 

de préparation et de communication avait été fait.  Un questionnaire de satisfaction pour l’ensemble des 

clubs présents à cette journée va être envoyé dans la semaine. 

 

Axe 5 : Divers – Engagements coupe Décathlon  

 

Un document d’inscription pour la Coupe Tarmak Cup by Decathlon (catégorie U15 masculin et féminin) 

va être généré la date limite d’engagement est fixée au 13 Novembre 2019. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 20 h 55. 

 
 
 La Secrétaire Générale :  Le Président : 
 Chantal TSCHAEN José MORENO 


